
 

Ville de Pontarlier 

 

Procès-verbal 
 

Conseil Municipal du 27 mars 2026 - 19h00 

Séance n°03/2026 
 

 

Sur convocation du Conseil en date du 23 mars 2026 

 

L'an deux mille vingt-six, le vingt sept mars à dix neuf heures, le Conseil Municipal de la 

Ville de Pontarlier s'est réuni en session ordinaire à la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville à 

Pontarlier, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur BARBEZAT Philippe, 

Doyen d’âge. 

 
 

En présence de : 
M. BARBEZAT Philippe, M. KLEIN Philippe, M. CORGINI Gilles, M. COMTE Patrick, M. GAGELIN Jean-

Louis, M. BOSSERT Nicolas, Mme VIEILLE Marielle, Mme BERTIN Nathalie, Mme BRACHET Nathalie, 

Mme SOLAY Véronique, M. MARSAIS David, Mme HENRIET Agathe, Mme PERNIN Delphine, Mme 

SANSIVIERO Sandrine, M. PARET Fabien, Mme GENDROT Stéphanie, M. LE BIAVANT Loïc Pierre, Mme 

MICHEL Magalie, Mme DUSSOUILLEZ Déborah, Mme VAUFREY Anne-Laure, M. MATONDO BAKALA 

Richard, M. LOCATELLI Benjamin, Mme ERNOULT Alice, M. VIOLETTE Sophian, M. CHAUVIN Didier, 

Mme HERARD Bénédicte, Mme DE OLIVEIRA Sabrina, M. GARCIA Xavier, M. PETAMENT Thierry, M. 

GUINCHARD Bertrand, Mme BIARD Kajsa, M. LAITHIER Cédric. 

 

Absent excusé : 
M. MOREL Thomas. 

 

Procurations : 
 

M. MOREL Thomas à Mme HENRIET Agathe 

 

Monsieur BARBEZAT ouvre la séance en procédant à l'appel des membres de l'assemblée, il 

indique que le quorum est atteint et il sollicite un secrétaire de séance. 

 

Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le Conseil. Sophian VIOLETTE ayant 

obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées. 

 

 



Administration Générale

Affaire n°1 : Installation des conseillers municipaux

La séance est ouverte sous la présidence de Philippe BARBEZAT, doyen d’âge des conseillers
municipaux présents,  qui déclare  les  membres  du  conseil  municipal  appelés  en  début  de
séance (présents et absents) installés dans leurs fonctions.

Les conseillers municipaux sont installés.

M. BARBEZAT, doyen d’âge, déclare ouverte la première séance du Conseil Municipal de
PONTARLIER, élu le 22 mars 2026, et souhaite à toutes et tous la bienvenue.
A ce titre, il  procède à l’installation des membres du nouveau Conseil Municipal dont les
listes ont obtenu :
- Pontarlier en actes : 1 477 voix (25,44 %) 
- PONTARLIER, forte, vivante et responsable : 1 032 voix (17,77 %)
- La Gauche Pontissalienne : 498 voix (8,58 %)
- De l’ambition pour Pontarlier : 2 799 voix (48,21 %)
Avant d’initier l’appel, il informe les élus que leur position autour de cette table, pour cette
Assemblée, est provisoire. 

En effet,  pour cette séance d’installation,  il  a été  tenu compte,  d’une part,  du nombre de
suffrages  obtenus par  la  liste,  et  d’autre  part,  pour  les  candidats  d’une même liste,  de la
priorité d’âge.

Dès la prochaine réunion du Conseil Municipal et selon le Code Général des Collectivités
Territoriales,  après  le  Maire,  prennent  rang dans  l’ordre  du  tableau,  les  adjoints  puis  les
conseillers municipaux.

Il procède à l’appel et déclare les conseillers municipaux élus le 22 mars 2026 installés dans
leurs fonctions.
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Administration Générale

Affaire n°2 : Election du Maire

Conseillers en exercice 33

Conseillers présents 0 

Le Maire et les Adjoints sont élus pour la même durée que le conseil municipal (art. L. 2122-
10 du CGCT).

Le Doyen d’âge invite le conseil municipal à procéder à l’élection du Maire. 

En application des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le Maire est élu au scrutin secret
et à la majorité absolue parmi les membres du conseil  municipal. Si,  après deux tours de
scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de
scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est
déclaré élu.

Au  préalable,  Mme  Kajsa  BIARD  et  Mme  Alice  ERNOULT  sont  désignées  comme
assesseures.

M. BARBEZAT procède à un rappel des règles  issues du Code Général des Collectivités
Territoriales, en matière d’élections.

A la lumière de cette réglementation, il invite tous les candidats à se faire connaître.

Les candidats sont M. Patrick COMTE et M. Cédric LAITHIER.

M. BARBEZAT invite  les  conseillers  à  inscrire  le  nom du candidat  de leur  choix sur  le
bulletin de vote.

Le Conseil Municipal procède au vote.

M. BARBEZAT déclare M. COMTE élu Maire de la Ville de Pontarlier, avec 25 suffrages
obtenus au 1er tour, et lui cède la présidence de l’assemblée. 

M. Patrick GENRE, maire sortant,  remet l’écharpe de maire à M. COMTE et lui  adresse
toutes ses félicitations. Il souhaite à tous les élus d’œuvrer ensemble avec leurs différences,
leurs sensibilités, leur particularisme, pour que le territoire de Pontarlier progresse. 

M. COMTE souhaite évoquer son émotion sincère et son sens aigu des responsabilités au
moment où il  prend la  parole.  Il  mesure  l’honneur  qui  lui  est  fait  en  étant  élu maire  de
Pontarlier.  Il  tient  à  adresser  ses  remerciements  les  plus  chaleureux aux électrices  et  aux
électeurs. Ils ont accordé leur confiance à son équipe et à leur projet, et cette confiance les
oblige.  Il  souhaite  également  saluer  celles  et  ceux  qui  ont  participé  au  scrutin,  dans  un
contexte  où  l’abstention  demeure  un  défi  pour  la  vie  démocratique.  Enfin,  il  remercie
l’ensemble des personnes qui se sont engagées pendant la campagne, avec énergie, respect et
conviction, au service d’une ambition partagée pour Pontarlier. Il veut aussi exprimer une
reconnaissance  républicaine  à  l’équipe  municipale  sortante  et  tout  particulièrement  à  M.
GENRE pour le travail accompli au cours des années passées. Une ville se construit dans la
durée, par strates successives, et l’action municipale s’inscrit toujours dans une continuité qui
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mérite d’être respectée. A Pontarlier, la nouvelle équipe sait ce qu’elle doit aux engagements
antérieurs  et  saura  assumer  les  responsabilités  nouvelles  qui  s’ouvrent  devant  elle.  Les
Pontissaliennes  et  les  Pontissaliens  ont  choisi  un  programme,  une  orientation,  des
engagements concrets, une méthode de travail et une exigence : placer l’intérêt des habitants
au cœur de chaque décision. Ce programme n’est pas un document de circonstance ; il est un
cap, une boussole et une promesse qui engage la majorité mais qui appelle aussi l’implication
de l’ensemble du Conseil municipal. En effet, Pontarlier mérite la mobilisation de toutes les
compétences.
M. COMTE souhaite fédérer tous les élus autour de ce cap commun : la campagne est derrière
eux,  le  temps  est  désormais  à  l’action  et  aux  responsabilités.  Dans  cette  assemblée,  les
sensibilités  peuvent  être  différentes,  les  approches  parfois  divergentes.  M.  COMTE  est
cependant convaincu que ce qui les rassemble est plus fort que ce qui les distingue, lorsque
l’intérêt général est leur priorité. Le dialogue, la concertation et le respect mutuel devront être
tout au long du mandat, des principes non-négociables. Il s’adresse désormais aux élus de la
minorité avec clarté et considération. Ils représentent une part des citoyens et citoyennes ; leur
place est légitime, leur parole est utile, leur vigilance est nécessaire. Il souhaite une minorité
constructive, force de proposition, capable d’enrichir les projets, d’alerter quand il le faut, de
questionner  quand  c’est  nécessaire,  sans  se  perdre  dans  une  opposition  de  principe  qui
affaiblirait l’action municipale et nuirait en définitive à l’intérêt des Pontissaliens. Pontarlier
fait face à des défis réels et les élus n’ont pas le luxe de l’immobilisme. Beaucoup de travail
les attend et les attentes des Pontissaliennes et des Pontissaliens sont grandes. Elles portent sur
l’urbanisme, le cadre de vie, l’attractivité économique, la transition écologique, la cohésion
sociale, la place de la jeunesse, l’attention due aux ainés et plus largement sur la capacité de la
commune à protéger et à préparer l’avenir. Il faudra agir avec méthode, hiérarchiser, décider,
mais  aussi  à  expliquer,  car  la  confiance  se  nourrit  de  transparence  et  de  résultats.  Leur
responsabilité est de faire utile, de faire juste et de faire durable en associant les forces vives
du territoire, les associations, les acteurs économiques, les partenaires institutionnels et bien
sûr les services municipaux dont il salue dès à présent le professionnalisme et le sens du
service public. Ce discours d’installation n’est pas un aboutissement ; il est un point de départ.
L’heure n’est plus aux mots, même si les mots engagent. L’heure est aux actes, à la présence
sur  le  terrain,  à  l’écoute  et  à  la  capacité  de  transformer  les engagements en  réalisations
concrètes. M. COMTE souhaite que chaque habitant puisse se dire au fil du mandat : la mairie
est accessible, la décision est lisible, et l’action est au rendez-vous. Ils se mettront au travail
dès demain matin,  avec détermination,  esprit  d’équipe,  exigence de résultats  et  avec cette
exigence profonde que Pontarlier se construit mieux quand elle se rassemble.

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu,

- Procède à l’élection du maire.
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Administration Générale

Affaire n°3 : Détermination du nombre d'Adjoints

Conseillers en exercice 33

Conseillers présents 0 

En  application  des  articles  L.  2122-1  et  L.  2122-2  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  la  commune  doit  disposer  au  minimum  d'un  Adjoint  et  au  maximum  d'un
nombre  d'Adjoints  correspondant  à  30  % de  l'effectif  légal  du  Conseil  Municipal,  soit  9
Adjoints au Maire au maximum. 

M. COMTE propose le quota de 9 adjoints.

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu,

- Fixe à 9 le nombre d’Adjoints.
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Administration Générale

Affaire n°4 : Election des Adjoints

Conseillers en exercice 33

Conseillers présents 0 

Les Adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote
préférentiel parmi les membres du conseil municipal. 

Chaque liste  doit  être  complète  et  comporter  autant  de candidat  que de siège à pourvoir.
Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. 

Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un
troisième  tour  de  scrutin  et  l’élection  a  lieu  à  la  majorité  relative.  En  cas d’égalité  de
suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus (art.  L.
2122-4 et L. 2122-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales).

M. COMTE demande aux Conseillers  s’il  est  nécessaire de faire une interruption afin de
constituer leur liste. L’assemblée répond par la négative.

Une liste est déposée : 
1er adjoint : Jean-Louis GAGELIN
2ème adjointe : Agathe HENRIET
3ème adjointe : Fabien PARET
4ème adjointe : Nathalie BERTIN
5ème adjoint : Benjamin LOCATELLI
6ème adjointe : Nathalie BRACHET
7ème adjoint : Gilles CORGINI
8ème adjointe Delphine PERNIN
9ème adjoint : Philippe KLEIN

Le Conseil municipal procède au vote.

M. COMTE déclare adjoints et immédiatement installés, avec 25 suffrages obtenus au 1er tour,
les candidats figurants sur la liste conduite par M. Jean-Louis GAGELIN.

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu,

- Décide du délai de 0 minutes pour le dépôt, auprès du Maire, des listes de candidats
aux fonctions  d’Adjoint  au  Maire  qui  doivent  comporter  autant  de  conseillers
municipaux que d’Adjoints à désigner ;

- Procède à l’élection des Adjoints.
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Administration Générale

Affaire n°5 : Charte des élus locaux

Conseillers en exercice 33

Conseillers présents 0 

En application de l’article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, « Lors de
la première réunion du conseil  municipal,  immédiatement après l'élection du maire et  des
adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu local mentionnée à l'article L. 1111-12. Le
maire remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre III
du présent titre. »

Monsieur le Maire procède à la lecture de la charte des élus locaux, constituée par les articles
L. 1111-12 à L.1111-14 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Article L1111-12

Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer
librement les collectivités territoriales, dans les conditions prévues par la loi, ainsi que les élus
des arrondissements de la Ville de Paris et des communes de Lyon et Marseille.
Tout mandat local se distingue d'une activité professionnelle et s'exerce dans des conditions
qui lui sont propres.
Il se traduit par des droits et des devoirs prévus aux articles L. 1111-13 et L. 1111-14. Ces
dispositions constituent la charte de l'élu local.

Article L1111-13

Dans  l'exercice  de  son  mandat,  l'élu  local  s'engage  à  respecter  les  principes  de  liberté,
d'égalité, de fraternité et de laïcité ainsi que les lois et les symboles de la République.
L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. Dans
ce cadre, il poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel,
directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.
L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts réprimé par
la loi.  Lorsque ses intérêts  personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le
vote.
L'élu local s'engage à ne pas utiliser à d'autres fins les ressources et les moyens mis à sa
disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions.
Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un
avantage personnel ou professionnel.
L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances dans
lesquelles il a été désigné.
Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son
mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des
actes et des décisions pris dans le cadre de ses fonctions.
L'élu local déclare, dans un registre tenu par la collectivité territoriale, les dons, avantages et
invitations d'une valeur qu'il estime supérieure à 150 euros dont il a bénéficié en raison de son
mandat.
Ne sont pas soumis à cette obligation déclarative les cadeaux d'usage et  les déplacements
effectués à l'invitation des autorités publiques françaises ou dans le cadre d'un autre mandat
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électif.

Article L1111-14

Les élus locaux peuvent bénéficier du versement d'une indemnité pour l'exercice effectif de
leurs fonctions électives et de la prise en charge des frais exposés dans ce cadre, dans les
conditions prévues par la loi.
Les élus locaux sont affiliés, pour l'exercice de leur mandat, au régime général de la sécurité
sociale dans les conditions définies à l'article L. 382-31 du code de la sécurité sociale et à des
régimes spéciaux définis par le présent code.
Les élus locaux bénéficient, à l'occasion de leurs fonctions, d'une protection organisée par la
collectivité territoriale, conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et
le présent code.
Le droit à la formation est reconnu aux élus locaux. Il s'exerce dans les conditions fixées par
le présent code.
Toute personne titulaire d'un mandat local bénéficie, dans des conditions prévues par la loi, de
garanties accordées dans l'exercice du mandat  et  à  son issue et  permettant  notamment de
concilier celui-ci avec une activité professionnelle ou la poursuite d'études supérieures.
Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile
au respect des principes mentionnés à l'article L. 1111-13.
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désignation des référents
déontologues.

Également, Monsieur le Maire précise que les conditions d’exercice des mandats municipaux,
constituant le Chapitre III mentionné à l’article L.2121-7 du Code Général des Collectivités
Territoriales, figurent dans la note de synthèse transmise pour ce conseil municipal.

M. COMTE donne lecture de la charte de l’élu local.

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu,

- Prend acte de la charte des élus locaux.
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Administration Générale

Affaire n°6 : Remise du règlement intérieur du Conseil Municipal

Conseillers en exercice 33

Conseillers présents 0 

En application de l’article L. 2121-8 du CGCT, "Dans les communes de 1 000 habitants et
plus, le conseil municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son
installation.  Le  règlement  intérieur  précédemment  adopté  continue  à  s'appliquer  jusqu'à
l'établissement du nouveau règlement."

Dans ce cadre, le règlement intérieur adopté lors du précédent mandat, et joint en annexe de la
présente  délibération,  demeure  applicable  jusqu’à  l’approbation  d’un  nouveau  règlement
intérieur dans les 6 mois suivant l’installation.

M. COMTE rappelle  que  le  précédent  règlement  intérieur  du Conseil  municipal  demeure
applicable jusqu’à l’approbation d’un nouveau règlement intérieur dans les 6 mois.

Le document est joint dans la note de synthèse.

Le Conseil municipal en prend acte.

M. COMTE précise que la prochaine réunion du Conseil municipal se tiendra le lundi 13 avril
à 19h30.

M. CHAUVIN explique qu’ils  seront  une minorité  constructive,  positive s’il  le  faut  mais
exigeante. Il forme le vœu d’une réussite de l’équipe de M. COMTE, pour Pontarlier et le
territoire du Haut-Doubs.

M. COMTE le remercie.

M. GUINCHARD félicite M. COMTE pour cette élection, ainsi que les adjoints pour leur
prise de fonction. Il est important que tout le monde prenne ses responsabilités très vite, que
ce soit pour la majorité ou pour la minorité, qui représente également 50% de la population.
Ils seront  des  garde-fous. Une majorité sans opposition ne fait pas forcément le bon choix,
donc ils  seront  là  pour  apporter  leur  avis,  leurs  enseignements  et  essayer  d’apporter  une
minorité positive, constructive, qui permette que les décisions et les chantiers avancent vite, et
que Pontarlier continue à être sur une pente ascendante. Il compte sur l’ensemble des adjoints
pour respecter la démocratie et respecter le fait que la minorité aie droit à la parole, au sein du
Conseil comme des commissions. Il attend avec impatience de jouer ce nouveau rôle pour lui.
Ils seront présents pour faire avancer Pontarlier.

M. LAITHIER souhaite avoir un mot pour l’abstention alarmante dont tous ont été témoins à
Pontarlier. S’il est déjà inquiétant que seul 57% des citoyens autorisés à voter se soient rendus
aux urnes au niveau national ces 15 et 22 mars, il l’est encore plus de constater que Pontarlier
accuse un retard de respectivement 10 et 8 points. Ainsi, si la prime majoritaire déforme déjà
largement la représentation politique du Conseil municipal,  il  est  alarmant de réaliser que
même  les  16  sièges  répartis  à  la  proportionnelle  ne  sont  pas  le  miroir  de  la  moitié  des
Pontissaliennes et Pontissaliens jouissant du droit de vote. Tout ceci arrive alors même que,
comme tous l’ont constaté à plusieurs reprises, une élection de renouvellement du personnel
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politique avec quatre listes aurait dû intéresser les habitantes et les habitants de cette ville, et
surtout dans une ville qui, avant 2008, enregistrait une participation largement supérieure à la
moyenne nationale.
Pontarlier a connu une chute dans la participation électorale et ne s’en est jamais relevée. M.
LAITHIER espère que tous seront d’accord avec lui pour dire que c’est un sujet qui devra être
travaillé tout au long de ce mandat. Son analyse est qu’une grande part de ce désintérêt pour
la  politique  vient  du  manque de  confiance  envers  les  élus,  et  celui-ci  est  mérité  tant  les
trahisons,  l’opacité  et  parfois  même  la  corruption  sont  endémiques  dans  les  institutions
actuelles. C’est pourquoi, puisqu’il a été fait lecture de la charte de l’élu local au cours de ce
Conseil d’installation, il souhaite soumettre au Conseil municipal lors de la prochaine séance
une charte de l’élu local améliorée par l’association Anticor, association qui se bat contre la
corruption et pour la transparence pour permettre un réel contrôle du peuple souverain sur ses
représentants, qui pourra être intégré au règlement intérieur futur. C’est aussi pour cette raison
qu’il compte se battre, aussi longtemps qu’il siégera à ce Conseil, pour la mise en place de
référendums qui rendront la parole et  le pouvoir aux usagers des services communaux. Il
pense qu’il est aussi nécessaire, pour renouer le lien entre la municipalité et les habitantes et
habitants, de prêter une attention à la communication de la Commune, qui n’atteint clairement
pas la population, à l’accessibilité qui n’est malheureusement pas encore en règle avec la loi,
et à faciliter les démarches administratives pour toutes et tous. 
En tant qu’élu de gauche, M. LAITHIER prête une attention particulière à la situation des
personnes les plus précaires et souhaiterait attirer l’attention sur le taux de pauvreté qui était
de 12% en 2021. A première vue, c’est près de 4 points de moins qu’au niveau national, mais
il ne faut pas oublier que les prix dans cette zone frontalière sont exceptionnellement élevés
par rapport au reste du pays, et que par conséquent, une personne dont le revenu est un peu
au-dessus du seuil de pauvreté peut très bien vivre une réalité bien plus dure. Sans oublier que
les personnes qui travaillent à Pontarlier toute la journée avant de rentrer le soir dans une
commune à proximité ne méritent pas moins l’attention des élus que ceux qui ne font que
dormir  à  Pontarlier  et  travaillent  le  reste  du temps de l’autre  côté  de la  frontière.  Il  faut
ramener de la justice sociale pour celles et  ceux qui essaient de vivre ici  avec un salaire
français et sans lesquels la commune serait une ville fantôme. La Gauche Pontissalienne a été
moquée pour son rejet de la vidéosurveillance, dans une ville où il est pourtant consensuel
qu’il n’y a pas d’insécurité. Cependant, il y a un endroit où l’insécurité menace, pas forcément
plus qu’avant, mais d’une manière que la société ne peut plus accepter : c’est le foyer familial.
Il  est  du  devoir  des  élus  de  proximité  d’être  particulièrement  vigilants  à  l’endroit  des
violences  domestiques,  qu’elles  s’exercent  entre  conjoints,  c’est-à-dire  dans  l’immense
majorité  des  cas contre  des  femmes,  ou sur  des enfants.  Plutôt  que de brider  les  libertés
publiques avec des systèmes inefficaces et douteux, il faut former les élus, les employés de la
commune et la population afin de repérer les signes d’une situation qu’il faut impérativement
éliminer.  Afin de lutter  contre le problème numéro un de Pontarlier  qu’est la question du
logement,  il  faut  encourager  la  construction  de  logement  sociaux  et  surtout  taxer  les
logements vacants et les résidences secondaires de sorte que celles et ceux qui travaillent à
Pontarlier puissent également y vivre. Trouver des recettes sera de toute façon nécessaire car
l’état des Finances de la ville est catastrophique et il faudra bien entendre raison pour espérer
éviter le désastre budgétaire amorcé par la majorité qui vient de rendre les clés de la mairie. 
M.  LAITHIER demande  enfin  à  ce  qu’on ne  compte  pas  sur  lui  pour  s’inscrire  dans  la
minorité, contrairement à ce qui s’est vu dans le précédent mandat. Il laisse ce terme à celles
et  ceux  qui,  habitués  au  pouvoir,  veulent  se  donner  l’illusion  d’en  avoir  encore.  Il  se
revendiquera  pleinement  comme le  seul  véritable  opposant  dans  ce  Conseil  municipal  au
consensus néo-libéral auquel tous les autres adhèrent. Il ne s’agira pas d’une opposition bête
et méchante, d’une opposition de principe, mais de dénoncer tout ce qui ira à l’encontre de
l’intérêt général et d’encourager tout ce qui ira dans le bon sens. Lui et toute l’équipe derrière
lui feront des propositions et mettront la majorité face à leurs responsabilités lorsqu’elle les
rejettera. Il imagine que la délibération des pouvoirs transférés au Maire aura lieu lors du
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prochain Conseil municipal. Il attire l’attention des représentants du peuple sur l’importance
de ne pas déléguer l’intégralité du transfert des 31 compétences de l’article L.2122-22 du
Code  Général  des  Collectivités  Territoriales.  Il  invite  chacune,  chacun  à  en  prendre
connaissance pour que ce Conseil ne devienne pas une chambre d’enregistrement et qu’il soit
ce lieu de délibérations libre et éclairé. Il est important d’avoir un débat sur les pouvoirs qui
vont être délégués pour 7 ans au Maire, afin que chacune, chacun en conscience sache s’il ou
elle choisit de porter ou non sa part de responsabilité en cas de dérive du pouvoir au fil des
ans, ayant conscience que chaque compétence déléguée au Maire est une compétence qui, si
le futur Maire en décide ainsi ne sera plus discutée, débattue en Conseil municipal et donc
plus votée, ce qui fera que la délibération ne sera plus publique, mais qu’il s’agira d’arrêtés du
Maire seul. Il remercie tout le monde de l’avoir écouté et il souhaite à Pontarlier une belle
réussite.

M.  COMTE  répète  que  lui-même  et  son  équipe souhaitent  une  minorité  constructive  et
tolérante.

Mme HERARD confirme que le message est bien passé. 

M. COMTE conclut que plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. Il remercie tout
le monde et les invite à continuer à discuter autour du verre de l’amitié.

Le Conseil Municipal, cet exposé entendu,

- Prend acte de la remise du règlement intérieur applicable aux conseillers municipaux, 
dans l’attente de l’approbation du nouveau règlement intérieur.
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